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Description 

La  présente  invention  concerne  les  véhicules 
ferroviaires,  et  plus  particulièrement  un  dispositif 
destiné  à  appliquer  sur  la  caisse  du  véhicule  une 
force  d'inclinaison  de  caisse  autour  d'un  axe  longi- 
tudinal,  ou  bien  une  force  compensatoire  des  for- 
ces  centrifuges  et  centripètes  s'exerçant  en  courbe 
sur  le  véhicule,  du  type  comportant  au  moins  un 
vérin  hydraulique  d'application  de  la  force  et  des 
organes  de  détection  et  de  calcul  de  la  force  à 
appliquer. 

Il  est  rappelé  que  l'inclinaison  de  caisse  autour 
d'un  axe  longitudinal  ou  parallèle  à  la  voie  est  un 
moyen  utilisé  sur  certains  véhicules  ferroviaires 
voyageurs  pour  réduire  l'inconfort  pour  les  passa- 
gers  résultant  de  ce  que  le  véhicule  franchit  les 
courbes  à  une  vitesse  supérieure  -  et  parfois  infé- 
rieure  -  à  la  vitesse  d'équilibre  correspondant  au 
dévers  naturel  de  la  voie.  Selon  que  les  véhicules 
franchissent  la  courbe  au-dessus  ou  en-dessous  de 
la  vitesse  d'équilibre  les  passagers  sont  exposés  à 
des  accélérations  qui  sont  par  rapport  au  plancher 
de  la  voiture  respectivement  centrifuges  ou  centri- 
pètes  et  ceci  d'autant  plus  que  les  voitures  sans 
équipement  d'inclinaison  de  caisse  et  à  suspension 
classique  selon  un  plan  d'appui  bas,  s'inclinent 
dans  le  mauvais  sens  (elles  penchent  vers  l'exté- 
rieur  de  la  courbe  lorsque  la  vitesse  est  supérieure 
à  la  vitesse  d'équilibre,  elles  penchent  vers  l'inté- 
rieur  de  la  courbe  dans  le  cas  contraire). 

Si  l'on  écarte  tout  d'abord  les  systèmes  passifs 
dont  le  plan  de  suspension  est  plus  élevé  que  le 
centre  de  gravité  de  caisse  et  dont  les  performan- 
ces  sont  médiocres  du  fait  des  inerties  en  jeu  et  de 
l'action  relativement  faible  du  rappel  des  forces  de 
gravité,  il  existe  un  certain  nombre  d'études,  et 
même  de  réalisations,  basées  sur  des  dispositifs 
actifs  dont  le  rôle  est  de  ramener  la  caisse  vers 
une  position  de  consigne  plus  rapidement  que  ne 
le  font  les  systèmes  passifs  précités. 

La  position  de  consigne  correspond  dans  cer- 
tains  cas  à  une  composante  nulle  de  la  gravité 
apparente  (résultante  de  la  gravité  terrestre  et  de 
l'accélération  centrifuge  due  à  la  courbe)  suivant  le 
plancher  de  la  voiture,  dans  d'autres,  elle  corres- 
pond  à  une  composante  plafonnée  en  valeur  de 
cette  même  composante,  le  critère  étant  toujours 
de  minimiser  l'effet  sur  le  voyageur  des  accéléra- 
tions  transversales  parallèles  au  plancher  du  véhi- 
cule,  lequel  constitue  en  quelque  sorte  une  référen- 
ce  spatiale  pour  le  voyageur  placé  à  l'intérieur  du 
véhicule. 

L'intérêt  commercial  de  l'inclinaison  de  caisse 
est  d'améliorer  le  confort  du  voyageur  pour  des 
vitesses  données  dans  les  courbes  ou  bien  encore 
à  confort  donné  augmenter  les  vitesses  dans  les 
courbes. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  objet 
d'apporter  une  contribution  aux  systèmes  du  type 
actif  que  l'on  peut  classer  en  deux  catégories  qui 
sont  les  suivantes  : 

5  1ère  catégorie  :  l'inclinaison  de  caisse  est  ob- 
tenue  au  moyen  de  pièces  mécaniques  reliant 
deux  solides  du  véhicule  et  dont  le  seul  but  est 
d'assurer  le  degré  de  liberté  de  rotation  autour 
de  l'axe  longitudinal  :  il  s'agit  d'axes  et  de 

io  paliers  ou  d'un  ensemble  de  bielles.  Le  mouve- 
ment  de  rotation  relatif  entre  ces  deux  solides 
précités  est  obtenu  par  ces  pièces  mécaniques 
et  l'énergie  nécessaire  fournie  au  travers  de 
vérins  placés  entre  les  deux  solides  en  cause. 

75  Ce  type  est  le  plus  répandu,  et  illustré  par 
exemple  par  les  documents  DE-A-2  001  282  ou 
GB-A-2  079  701; 
2ème  catégorie  :  l'inclinaison  de  caisse  est 
obtenue  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  matériali- 

20  ser  l'axe  de  rotation  par  des  pièces  mécaniques 
usinées.  Il  suffit  de  comprimer  la  suspension, 
généralement  la  suspension  secondaire,  d'un 
côté  du  véhicule  et  de  la  laisser  se  détendre  de 
l'autre  côté,  l'énergie  à  fournir  pour  provoquer  le 

25  mouvement  étant  transmise  comme  précédem- 
ment  par  des  vérins,  mais  cette  fois  les  vérins 
sont  placés  en  parallèle  de  la  suspension.  Cette 
catégorie  est  illustrée  par  exemple  par  le  do- 
cument  FR-A-2  231  550  ou  DE-A-2  156  613. 

30  On  notera  toutefois  dans  le  document  FR-A-2 
231  550  que  dans  tous  les  cas  le  vérin  reçoit  de 
l'huile  d'un  réservoir  haute  pression  et  la  renvoie 
vers  un  réservoir  basse  pression.  Une  pompe  est 
nécessaire  pour  remplir  le  réservoir  haute  pression 

35  à  nouveau. 
L'invention  est  applicable  aux  deux  catégories 

évoquées  ci-dessus,  même  si,  pour  des  raisons  de 
simplification,  les  figures  et  commentaires  qui  sui- 
vent  se  rapporteront  exclusivement  aux  systèmes 

40  d'inclinaison  selon  la  deuxième  catégorie. 
L'invention  concerne  aussi  un  phénomène  ac- 

compagnateur  de  l'augmentation  de  vitesse  sur  les 
lignes  sinueuses  qui  doit  être  pris  en  compte 
conjointement  avec  l'inclinaison  de  caisse  lorsqu'on 

45  veut  pratiquer  effectivement  des  vitesses  plus  éle- 
vées  sur  de  telles  lignes.  Le  constat  qui  est  fait,  et 
qui  est  bien  connu,  vient  de  ce  que  en  augmentant 
la  vitesse  dans  une  courbe  donnée,  les  efforts 
transversaux  transmis  à  la  voie  varient  d'une  ma- 

so  nière  inéluctable  comme  le  carré  de  la  vitesse.  En 
dehors  des  sollicitations  sur  la  voie  elle-même,  le 
matériel  roulant  rattrape  tous  les  jeux  disponibles 
transversalement  d'où  il  résulte  une  dégradation  du 
confort,  ainsi  qu'il  va  être  expliqué. 

55  Les  jeux  en  cause  ont  essentiellement  deux 
sources  :  le  jeu  des  essieux  dans  le  rail  et  le  jeu 
entre  butées  de  la  suspension  secondaire.  La  sus- 
pension  primaire,  elle,  est  conçue  pour  avoir  une 
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certaine  raideur  conditionnée  par  la  stabilité  et, 
n'ayant  généralement  pas  de  butées,  n'est  pas 
gênante. 

Le  rattrapage  des  jeux  en  courbe  sur  les  es- 
sieux  est  causé  par  un  mauvais  fonctionnement 
des  essieux  ;  de  ce  fait  l'essieu  avant  de  chaque 
bogie  recopie  les  défaux  sur  le  congé  intérieur  du 
rail  extérieur  de  la  courbe.  Il  est,  dans  ces  condi- 
tions,  recommandable  de  se  conformer  aux  dispo- 
sitions  constructives  décrites  dans  le  document 
WO-A-89/12566. 

Pour  ce  qui  concerne  les  suspensions  secon- 
daires  conventionnelles,  c'est-à-dire  passives,  elles 
sont  basées  sur  le  principe  d'une  grande  flexibilité, 
aussi  bien  d'ailleurs  verticalement  que  transversale- 
ment,  de  manière  à  filtrer  les  défauts  de  la  voie. 
Mais  le  filtrage  ne  se  fait  plus  pour  les  accidents 
géographiques.  Ainsi,  en  courbe,  la  suspension  se- 
condaire  talonne  de  manière  désagréable  au  mo- 
ment  de  l'entrée  en  courbe  et,  ceci  d'autant  plus, 
que  la  suspension  transversale  secondaire  est  plus 
souple  et,  d'autre  part,  du  fait  du  rabotage  du  rail 
extérieur  par  le  boudin  des  roues.  Le  talonnement, 
même  sur  butée  élastique,  est  la  cause  d'une 
transmission  vers  l'intérieur  de  la  caisse  de  vibra- 
tions  désagréables  durant  tout  le  temps  que  dure 
le  passage  en  courbe. 

Le  remède  qui  permet  de  résoudre  ce  problè- 
me  est  connu  :  il  consiste  à  appliquer  sur  la  caisse 
du  véhicule  une  force  opposée  à  la  sollicitation 
centrifuge  qui  s'exerce  sur  la  caisse  durant  les 
passages  en  courbe.  Ainsi  par  exemple,  sur  une 
caisse  suspendue  de  manière  classique  au  moyen 
de  suspensions  passives,  il  convient  d'appliquer  à 
la  caisse  durant  les  courbes  un  système  de  forces 
équivalent  à  une  force  centripède  sensiblement 
parallèle  au  plan  de  la  voie  à  l'endroit  où  se  trouve 
le  véhicule,  appliquée  au  centre  de  gravité  de  la 
caisse  et  sensiblement  égale  à  la  force  centrifuge 
ainsi  exercée  sur  la  caisse  diminuée  de  la  compo- 
sante  centripède  due  au  dévers  naturel  de  la  voie. 

La  détermination  du  système  de  forces  à  appli- 
quer  à  la  caisse  du  véhicule  ne  fait  pas  l'objet  de 
la  présente  invention. 

L'invention  à  pour  objet,  dans  le  cadre  d'un 
dispositif  du  type  mentionné  en  tête  de  ce  mémoi- 
re,  d'améliorer  les  performances  desdits  dispositifs 
au  moyen  d'un  agencement  particulier. 

Plus  précisément,  selon  l'invention,  l'organe 
applicateur  de  force  est  un  organe  hydraulique  à 
action  réversible  du  point  de  vue  énergétique  par 
prélèvement  ou  restitution  de  l'énergie  à  partir  du 
ou  vers  au  moins  un  accumulateur  hydraulique. 
Une  telle  disposition  permet,  pour  obtenir  le  résul- 
tat  recherché,  de  ne  mettre  en  jeu  qu'une  énergie 
minimale  du  fait  de  la  récupération  d'énergie. 

Un  agencement  de  ce  type  a  été  décrit  dans  le 
document  WO-A-89/1  1991  qui  prévoit  d'interposer 

un  vérin  hydraulique  à  double  effet  entre  la  caisse 
et  un  organe  de  roulement,  un  réservoir  d'huile 
sous  pression  communiquant  avec  l'une  ou  l'autre 
des  chambres  du  vérin,  en  fonction  des  signaux 

5  d'un  circuit  de  traitement,  pour  régénérer  au  moins 
partiellement  l'énergie  du  réservoir.  Mais,  dans  ce 
document,  le  principe  de  récupération  de  l'énergie 
est  utilisé  pour  l'amortissement  des  mouvements 
oscillatoires  du  véhicule  ferroviaire,  alors  que  selon 

io  la  présente  invention,  ce  principe  est  utilisé  pour 
l'inclinaison  de  caisse  ou  la  compensation  transver- 
sale  de  force  centrifuge. 

Selon  une  disposition  avantageuse  de  l'inven- 
tion,  le  vérin  hydraulique  à  double  effet  d'applica- 

15  tion  de  la  force  est  alimenté  à  partir  d'un  des 
moteurs-pompes  d'un  ensemble  de  deux  moteurs- 
pompes  dont  les  arbres  sont  reliés  entre  eux  et 
dont  les  entrées  et  sorties  sont  connectées,  pour 
l'un,  avec  un  accumulateur  haute-pression  et  une 

20  nourrice  basse  pression  et  pour  l'autre  avec  les 
deux  chambres  dudit  vérin. 

L'un  des  deux  moteurs-pompes  est  à  cylindrée 
variable,  la  variation  de  la  cylindrée  étant  comman- 
dée  par  les  organes  de  détection  et  de  calcul  de 

25  l'effort  à  appliquer. 
Selon  une  disposition  moins  avantageuse,  car 

fonctionnant  en  tout  ou  rien,  on  peut  envoyer,  à  sa 
sortie  du  circuit  de  traitement,  le  signal  sur  un 
organe  moteur  à  trois  positions  commandant,  par 

30  le  même  arbre  mécanique,  trois  boisseaux  qui  ou- 
vrent  des  circuits  hydrauliques  vers  le  ou  les  deux 
vérins  à  double  effet.  Les  branchements  hydrauli- 
ques  sont  réalisés  vers,  d'une  part,  un  réservoir 
d'huile  haute  pression  -  appelé  également  accumu- 

35  lateur  hydraulique  -  et,  d'autre  part,  vers  une  nour- 
rice  d'huile  basse  pression  mise  à  l'atmosphère.  La 
réserve  d'huile  haute  pression  est  éventuellement 
reconstituée  grâce  à  une  pompe  commandée  par 
un  manostat  de  manière  à  maintenir  une  pression 

40  constante  dans  l'accumulateur.  Le  branchement  est 
réalisé  par  deux  des  boisseaux  en  fonction  du  sens 
du  signal  délivré  par  le  circuit  de  traitement  de 
manière  à  provoquer  les  mouvements  de  rotation 
ou  le  mouvement  transversal  désirés  lorsque  le  ou 

45  les  vérins  doivent  accélérer  le  mouvement  de  la 
caisse  dans  un  sens  ou  dans  l'autre.  Lorsque,  au 
contraire,  la  vitesse  de  rotation  de  la  caisse  est 
convenable,  ou  bien  lorsque  la  caisse  ne  subit  pas 
d'effort  significatif  de  la  part  du  vérin  transversal, 

50  c'est-à-dire  si  le  signal  délivré  par  le  circuit  de 
traitement  est  inférieur  à  un  seuil  fixé,  le  ou  les 
vérins  sont  isolés  de  l'accumulateur  et  de  la  nourri- 
ce  et  mis  en  court-circuit  grâce  au  troisième  bois- 
seau. 

55  La  stabilisation  transversale  ou  la  stabilisation 
en  rotation  autour  de  l'axe  longitudinal  d'une  caisse 
ferroviaire  peuvent  être  réalisées  conjointement 
avec  un  système  d'amortissement  du  mouvement 

3 
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vertical  selon  le  dispositif  décrit  dans  la  demande 
WO-A-89/11991  précitée.  Ceci  permet  la  mise  en 
commun  d'un  certain  nombre  d'organes  condition- 
nés  par  les  deux  ou  trois  stabilisations  et  sera 
décrit  plus  en  détail  dans  ce  qui  suit. 

Mais  de  façon  plus  générale  encore,  l'invention 
peut  être  intégrée  dans  un  système  dans  lequel  à 
la  fois  les  mouvements  verticaux  et  les  mouve- 
ments  horizontaux  font  l'objet  chacun  d'une  stabili- 
sation  et  donc  d'un  amortissement. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  il 
peut  être  intéressant,  lorsqu'elle  est  mise  à  contri- 
bution  dans  un  système  d'inclinaison  de  la  2ème 
catégorie  évoquée  ci-dessus,  de  neutraliser,  lors- 
que  cela  est  possible,  les  énergies  mises  en  cause 
dans  la  compression  et  la  décompression  des  res- 
sorts,  ou  pour  le  moins,  de  les  minimiser  de  maniè- 
re  à  réduire  la  capacité  de  l'accumulateur  hydrauli- 
que.  Cela  est  possible  pour  la  suspension  pneuma- 
tique.  Il  suffit  pour  cela  de  mettre  en  communica- 
tion  les  coussins  par  une  conduite  à  large  section 
et  une  valve  qui  sera  ouverte  chaque  fois  que  la 
différence  de  pression  entre  les  deux  coussins 
dépassera  un  seuil  prédéterminé,  mais  tout  autre 
critère  annonciateur  d'un  mouvement  d'orientation 
important  pourra  servir  de  même  à  commander 
l'ouverture  de  la  valve  précitée. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  ressortiront  de  la  description  ci-après,  faite 
en  référence  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  coupe  transversale  de  caisse 
de  matériel  ferroviaire,  montrant  l'implantation 
des  vérins  de  stabilisation  d'inclinaison. 
La  figure  2,  est  un  schéma  de  fonctionnement 
de  l'asservissement  d'inclinaison. 
La  figure  3  montre  le  schéma  de  fonctionnement 
d'une  stabilisation  de  caisse  inclinée  autour  de 
l'axe  longitudinal  combinée  avec  une  stabilisa- 
tion  verticale. 
La  figure  4  est  une  coupe  transversale  de  caisse 
de  matériel  ferroviaire,  montrant  l'implantation 
d'un  vérin  de  stabilisation  latérale  de  caisse. 
La  figure  5  est  une  structure  de  fonctionnement 
de  l'asservissement  latéral. 

Revenant  à  la  figure  1,  on  y  reconnait  en 
coupe  transversale  les  composants  classiques 
d'une  inclinaison  de  caisse,  c'est-à-dire  une  caisse 
de  matériel  ferroviaire  2  reposant  sur  un  châssis  de 
bogie  4  par  l'intermédaire  d'une  suspension  secon- 
daire  6.  Le  châssis  de  bogie  lui-même  est  suppor- 
té,  par  l'intermédiaire  d'une  supension  primaire  non 
représentée,  au  moyen  de  roues  8  qui  roulent  sur 
des  rails  10.  Des  vérins  hydrauliques  d'inclinaison 
12  sont  pris  entre  la  caisse  2  et  le  châssis  de 
bogie  4  et  provoquent  une  rotation  autour  de  l'axe 
longitudal  selon  les  ordres  donnés  par  un  servomé- 
canisme  représenté  de  manière  schématique  sur  la 
figure  2  et  recevant  lui-même  l'information  d'incli- 

naison,  par  exemple  à  partir  d'un  accéléromètre  40 
à  axe  sensible  transversal  solidaire  de  la  caisse  et 
disposé  dans  celle-ci  aussi  près  que  possible  de 
l'axe  de  rotation  longitudinal;  mais  l'information 

5  d'inclinaison  de  caisse  peut  aussi  être  donnée  par 
d'autres  moyens  connus,  tels  que  des  mémoires 
de  la  ligne  synchronisées  sur  la  position  du  véhi- 
cule  sur  la  ligne,  etc. 

Lorsque  le  signal  accélérométrique  délivré  par 
io  l'accéléromètre  40  correspond  à  une  accélération 

significative  de  la  caisse  dirigée  vers  la  droite  (par 
exemple  dans  une  courbe  à  droite),  le  vérin  12, 
placé  à  droite  de  la  caisse  se  met  en  compression 
pendant  que  le  vérin  12  de  gauche  se  met  en 

15  extension  de  manière  à  compenser  par  la  compo- 
sante  de  la  gravité  terrestre  au  moins  une  partie  de 
la  force  centrifuge.  La  situation  s'inverse  lorsque 
l'accélération  transversale  de  caisse  change  elles- 
même  de  sens.  Enfin,  lorsque  l'accélération  trans- 

20  versale  de  caisse  se  situe  en-dessous  d'un  seuil 
minimal  aucun  ordre  n'est  donné  aux  vérins  d'incli- 
naison. 

Le  principe  de  fonctionnement  de  l'inclinaison 
de  caisse  tel  que  décrit  ci-dessus  est  conforme  à 

25  l'état  antérieur  de  la  technique  et  supposé  connu. 
Des  dispositifs  construits  selon  ce  principe  peuvent 
être  améliorés  dans  le  cas  où  la  suspension  secon- 
daire  est  une  suspension  pneumatique,  par  l'inser- 
tion  entre  les  deux  coussins  pneumatiques  6  d'une 

30  valve  différentielle,  repérée  6'  sur  la  figure  1  afin  de 
diminuer  l'effort  à  vaincre  pour  positionner  la  cais- 
se  en  rotation  autour  de  l'axe  longitudinal.  Bien 
entendu,  il  convient  simultanément  dans  ce  cas  de 
neutraliser  les  valves  de  nivellement  associées  de 

35  façon  classique,  aux  coussins  pneumatiques  (dont 
la  fonction  est  de  maintenir  une  hauteur  constante 
des  coussins  par  gonflage  ou  dégonflage  pneuma- 
tique). 

Sur  la  figure  2  a  été  représenté  schématique- 
40  ment  le  fonctionnement  de  l'asservissement  qui  est 

d'un  type  classique.  A  titre  d'exemple,  il  a  été 
considéré  ici  pour  déclencher  l'inclinaison  de  cais- 
se  le  signal  délivré  par  un  accéléromètre  40  qui  est 
ensuite  introduit  dans  un  circuit  de  traitement  42 

45  constitué  d'un  filtre  44  (selon  les  résultats  d'essais, 
ce  filtre  pourra  éventuellement  être  supprimé)  suivi 
d'un  amplificateur  46  recevant,  de  manière  classi- 
que,  en-dehors  du  signal  accélérométrique  un  si- 
gnal  d'anticipation  10.  Ce  dernier  pourra  être  préle- 

50  vé  sur  un  accéléromètre  placé  en  amont  dans  le 
même  convoi  pour  être  réinjecté,  avec  la  tempori- 
sation  convenable,  dans  l'amplificateur-saturateur 
46. 

Les  organes  d'exécution  de  l'inclinaison  de 
55  caisse  ou  organes  de  puissance  du  servomécani- 

sme  sont  conformes  à  l'une  des  dispositions  décri- 
tes  dans  la  demande  de  brevet  WO-A-89/11991 
précitée,  et  comprennent  deux  moteurs-pompes 
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hydrauliques  70  et  72  reliés  entre  eux  par  un  arbre 
74  et  branchés  hydrauliquement,  l'un  sur  les  réser- 
voirs  haute  et  basse  pression  26  et  28,  l'autre  sur 
les  deux  chambres  des  vérins  à  double  effet  12. 
L'un  des  deux  moteurs-pompes  est  à  cylindrée 
variable  et  celle-ci  est  modifiée  en  fonction  de  la 
sortie  du  circuit  de  traitement  42. 

En  fonction  des  résultats  d'essais  en  ligne,  on 
peut  décider  de  l'opportunité  d'installer  une  pompe 
automatique  38  qui,  en  complément  du  pompage 
naturel,  assure  une  différence  de  pression  constan- 
te  entre  les  réservoirs  haute  et  basse  pression. 

On  remarquera  que  le  système  décrit  est  un 
système  d'asservissement  en  boucle  ouverte  :  à 
une  accélération  horizontale  perçue  par  l'accéléro- 
mètre  correspond  en  régime  établi  (régime  station- 
naire)  une  valeur  de  la  force  appliquée  par  les 
vérins  12  qui  d'un  côté  de  la  caisse  comprise  la 
suspension  secondaire  et  de  l'autre  côté  la  soula- 
ge.  Mais  il  est  possible,  sans  sortir  du  cadre  de 
l'invention,  d'utiliser  des  asservissements  en  bou- 
cle  fermée  selon  une  technique  connue.  Las  critè- 
res  de  compensation  :  compensation  totale,  partiel- 
le  selon  un  taux  fixé,  compensation  plafonnée,  etc. 
ne  font  pas  partie  de  l'invention  et  sont  à  choisir 
selon  des  critères  de  confort  physiologiques  appro- 
priés. 

On  remarquera  par  ailleurs  que  le  mouvement 
de  caisse  est  obtenu  par  un  système  prélevant  sur 
sa  réserve  d'énergie  ou,  au  contraire,  en  la  régéné- 
rant,  au  moins  partiellement,  selon  les  phases  du 
mouvement  et  suivant  le  même  principe  que  celui 
exposé  dans  la  demande  de  brevet  PCT  précitée. 
Las  canalisations  hydrauliques  sont  dimensionnées 
le  plus  largement  possible  pour  augmenter  au 
maximum  la  régénération  d'énergie. 

On  notera  enfin  que  le  mouvement  de  rotation 
tel  qu'il  vient  d'être  décrit  n'interfère  guère  sur  le 
mouvement  général  vertical  résultant  de  la  suspen- 
sion  de  caisse.  Tout  au  plus  y-a-t-il  un  certain 
freinage  des  mouvements  verticaux  du  fait  des 
pertes  de  charge  dans  les  canalisations.  Si  ces 
freinages  ne  sont  pas  suffisants  pour  freiner  les 
mouvements  verticaux  de  caisse,  il  convient  d'ajou- 
ter  des  amortisseurs  classiques  agissant  conjointe- 
ment  avec  les  vérins.  Ils  ne  sont  pas  représentés 
sur  la  figure  1  . 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  il 
est  possible  sur  les  systèmes  d'inclinaison  de  cais- 
se  construits  selon  les  dispositions  représentées 
sur  la  figure  2  de  revenir  en  cas  de  secours  à  une 
suspension  du  type  classique  grâce  à  des  bois- 
seaux  76  et  78.  Ceux-ci  sont  représentés  sur  la 
figure  2  dans  la  position  où  le  dispositif  d'inclinai- 
son  de  caisse  est  en  fonctionnement  normal.  Si  un 
mauvais  fonctionnement  du  système  d'inclinaison 
est  constaté  par  des  détecteurs  automatiques  ou 
par  du  personnel  à  bord  du  véhicule  ou  du  train, 

des  boisseaux  76  et  78  peuvent  être  basculés 
automatiquement  ou  manuellement,  selon  le  cas, 
d'un  quart  de  tour  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une 
montre.  L'asservissement  électrique  et  hydraulique 

5  d'inclinaison  de  caisse  est  alors  isolé  des  vérins 
12.  Ceux-ci  se  comportent  alors  comme  des  amor- 
tisseurs  ordinaires  dans  lesquels  le  laminage  de 
l'huile  se  fait  dans  les  tubes  calibrés  80  qui  relient 
les  boisseaux  76  et  78. 

io  La  figure  3  montre  à  titre  d'exemple  comment 
peuvent  fonctionner  conjointement  une  stabilisation 
en  inclinaison  de  caisse  selon  caractéristique  de  la 
présente  invention  et  une  stabilisation  en  mouve- 
ment  vertical  d'ensemble  selon  la  disposition  objet 

15  de  la  demande  de  brevet  WO-A-89/11991  précitée. 
Une  chaîne  de  contrôle  du  mouvement  vertical 

identique  à  celle  décrite  dans  cette  demande  de 
brevet  élabore  un  signal  de  correction  du  mouve- 
ment  vertical  qui  est  envoyé  au  travers  des  addi- 

20  tionneurs  56  et  58  sur  deux  chaînes  de  puissance 
commandant  les  vérins  latéraux  12.  Cette  chaîne 
de  contrôle  comprend  un  accéléromètre  à  axe 
sensible  vertical  14,  un  filtre  éventuel  20  puis  un 
intégrateur  22  et  son  circuit  de  décharge  22  placé 

25  en  parallèle  d'un  amplificateur  21,  puis  un  amplifi- 
cateur  24  qui  élabore  le  signal  de  contrôle  du 
mouvement  vertical  de  caisse. 

Parallèlement  au  signal  de  contrôle  du  mouve- 
ment  vertical  d'ensemble  de  la  caisse  visé  ci- 

30  dessus  est  élaboré  selon  les  mêmes  dispositions 
que  celles  commentées  à  propos  de  la  figure  2  un 
signal  de  contrôle  d'inclinaison  de  caisse.  Ce  der- 
nier  est  ajouté  ou  soustrait  avec  le  signe  convena- 
ble  au  signal  de  contrôle  du  mouvement  vertical 

35  dans  ces  additionneurs  56  et  58.  Las  signaux  issus 
de  ces  additionneurs  sont  ensuite  dirigés  sur  deux 
chaînes  d'exécution  ou  d'organes  de  puissance 
constitués  des  mêmes  composants  que  ceux  dé- 
crits  à  propos  de  la  figure  2,  à  cette  différence 

40  près  que  chacune  des  chaînes  n'alimente  qu'un 
seul  vérin.  Les  composants  de  ces  deux  chaînes,  y 
compris  les  vérins  12  qu'ils  alimentent,  portent  les 
mêmes  repères  que  pour  la  figure  2  affectés  ce- 
pendant  de  l'indice  "t"  ou  de  l'indice  "b"  selon 

45  qu'ils  se  rapportent  au  vérin  à  double  effet  placé 
sur  le  côté  tribord  ou  le  côté  bâbord  de  la  caisse. 

On  se  réfère  maintenant  aux  figures  4  et  5 
pour  expliquer  le  dispositif  d'asservissement  de  la 
stabilisation  latérale  conforme  à  un  autre  aspect  de 

50  l'invention. 
Sur  la  figure  4,  on  retrouve  une  caisse  2  repo- 

sant  sur  un  châssis  de  bogie  4  (éventuellement 
d'essieu  pour  les  matériels  à  essieux)  par  l'inter- 
médiaire  d'une  suspension  secondaire  6.  Le  châs- 

55  sis  4  repose  (par  l'intermédiaire  d'une  suspension 
primaire,  éventuellement,  non  représentée)  sur  des 
roues  8  qui  roulent  sur  des  rails  10.  La  caisse  est 
stabilisée  par  un  vérin  hydraulique  à  double  effet 

5 
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1  2'  exerçant  des  efforts  horizontaux  et  transversaux 
entre  la  caisse  2  et  le  châssis  4.  La  vérin  12'  est 
alimenté  à  partir  d'un  réservoir  haute-pression  26, 
l'huile  passe-pression  étant  recueillie  dans  un  ré- 
servoir  basse  pression  28. 

L'asservissement  de  stabilisation  latérale  repré- 
senté  sur  la  figure  5  est  réalisé  à  partir  du  signal 
donné  par  un  accéléromètre  14  à  axe  sensible 
horizontal  fixé  sur  la  caisse.  Le  signal  accéléromé- 
trique  est  traité  dans  un  circuit  de  traitement  18 
comprenant  éventuellement  un  filtre  20  (passe- 
haut),  un  intégrateur  22  et  un  circuit  de  décharge 
22'  placés  en  parallèle  d'un  amplificateur  21.  La 
signal  résultant  constitue  pour  les  circulations  du 
véhicule  en  ligne  droite  le  signal  de  contrôle  des 
mouvements  transversaux  de  la  caisse.  Ce  signal  a 
besoin  d'être  complété  dans  les  courbes  par  un 
signal  représentatif  de  la  force  centrifuge  non  com- 
pensée  par  le  dévers  naturel  de  la  voie  qui  prend 
sensiblement  la  valeur  suivante  lorsque  l'inclinaison 
de  caisse  est  faite  de  la  manière  indiquée  sur  les 
figures  4  et  5. 

M(V2/R  -  gd/1500) 

où  M  représente  la  fraction  supportée  par  le  bogie 
en  cause  de  la  valeur  moyenne  de  la  masse  de  la 
caisse,  V  la  vitesse  d'avancement  du  véhicule,  R  le 
rayon  de  la  courbe  considérée,  d  la  valeur  du 
dévers  de  la  voie  exprimée  en  millimètres  (voie 
standard  dont  la  largeur  est  de  1.500  mm)  et  g 
l'accélération  due  à  la  gravité  terrestre. 

Dans  l'exemple  repris  sur  la  figure  5,  le  signal 
est  obtenu  à  partir  d'une  centrale  de  tachymétrie  et 
de  localisation  38  délivrant  les  éléments  de  vitesse 
et  de  trajectoire  suivie  (C  =  1/R  et  d). 

La  calcul  du  signal  de  correction  (mouvement 
lent  d'évolution  topographique)  est  effectué  dans  le 
calculateur  39  et  ajouté,  avec  le  signe  convenable, 
au  signal  de  contrôle  des  mouvements  transver- 
saux  de  caisse  (mouvements  rapides)  à  l'entrée 
d'un  amplificateur  24. 

La  chaîne  d'exécution  du  servomécanisme,  ob- 
jet  de  l'invention,  comprend,  à  titre  d'exemple, 
deux  moteurs  pompes  70  et  72  reliés  mécanique- 
ment  entre  eux  au  moyen  de  l'arbre  74  et  reliés 
hydrauliqument  l'un  avec  un  accumulateur  haute 
pression  26  et  une  nourrice  basse  pression  28, 
l'autre  avec  les  deux  chambres  du  vérin  12'.  De 
plus  l'un  des  moteurs-pompes  est  à  cylindrée  va- 
riable,  celle-ci  étant  commandée  par  le  signal  issu 
de  l'amplificateur  24. 

Il  est  à  noter  enfin  que  l'invention  peut  être 
appliquée  à  un  véhicule  où  l'ensemble  des  mouve- 
ments  verticaux,  horizontaux  et  d'inclinaison  autour 
d'un  axe  longitudinal  sont  contrôlés  par  suspension 
active  du  type  décrit  ici  pour  les  seuls  mouvements 
transversaux. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'application  sur  la  caisse  (2)  d'un 
véhicule  ferroviaire  d'une  force  d'inclinaison 

5  autour  d'un  axe  longitudinal  ou  d'une  force  de 
compensation  de  force  centrifuge,  du  type 
comportant  au  moins  un  vérin  hydraulique  (12, 
12')  relié  à  au  moins  un  accumulateur  hydrauli- 
que  haute-pression  (26)  et  des  organes  de 

io  détection  et  de  calcul  de  la  force  à  appliquer, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  vérin  (12,  12')  est 
un  vérin  hydraulique  à  action  réversible  du 
point  de  vue  énergétique  par  prélèvement  ou 
restitution  de  l'énergie  à  partir  dudit  ou  vers 

15  ledit  accumulateur  hydraulique  (26). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  vérin  hydraulique  à  double 
effet  (12)  d'exécution  de  l'effort  est  alimenté  à 

20  partir  d'un  ensemble  de  deux  moteurs-pompes 
(70  et  72)  dont  les  arbres  (74)  sont  reliés 
mécaniquement  entre  eux  et  dont  les  entrées 
et  sorties  hydrauliques  sont  connectées,  pour 
l'un,  avec  un  accumulateur  haute  pression  (26) 

25  et  une  nourrice  basse  pression  (28),  et  pour 
l'autre,  avec  les  deux  chambres  du  vérin  (12) 
et  caractérisé  en  outre  en  ce  que  l'un  des 
deux  moteurs-pompes  précités  (70  et  72)  est  à 
cylindrée  variable,  la  variation  de  la  cylindrée 

30  étant  commandée  par  lesdits  organes  de  dé- 
tection  et  de  calcul  de  l'effort  à  appliquer. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  qu'il  est  associé  à  un  dispositif  de 

35  stabilisation  verticale  de  caisse  utilisant  en 
commun  au  moins  un  des  éléments  choisis 
parmi  les  vérins  hydrauliques  (12,  12'),  l'ac- 
cumulateur  haute  pression  (26),  la  nourrice 
basse  pression  (28)  ou  une  pompe  (38)  inter- 

40  connectant  l'accumulateur  haute  pression  (26) 
et  la  nourrice  basse  pression  (28). 

4.  Dispositif  suivant  la  revendication  1  ou  2,  adap- 
té  à  contrôler  l'inclinaison  de  caisse  sur  un 

45  véhicule  ferroviaire  dans  lequel  la  suspension 
secondaire,  interposée  entre  la  caisse  et  le 
châssis  du  bogie,  est  constitué  par  un  coussin 
pneumatique  (6),  caractérisé  en  ce  que  la  ré- 
sistance  dudit  coussin  à  l'inclinaison  de  caisse 

50  est  neutralisée  dans  les  courbes,  au  moins 
partiellement,  lorsque  l'inclinaison  de  caisse 
commandée  par  l'asservissement  devait 
conduire  à  des  efforts  trop  importants  sur  les 
coussins. 

55 
5.  Dispositif  suivant  la  revendication  4,  caractéri- 

sé  en  ce  qu'une  valve  différentielle  (6')  est 
interposée  entre  les  deux  coussins  (12),  ladite 

6 
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valve  s'ouvrant  en  réponse  à  une  différence  de 
pression  entre  les  deux  coussins  dépassant  un 
seuil  prédéterminé. 

Claims 

1.  Device  for  applying  on  the  body  (2)  of  a  rail- 
way  vehicle  a  force  for  tilting  about  a  longitudi- 
nal  axis  or  a  force  for  compensating  for  centri- 
fugal  force,  of  the  type  comprising  at  least  one 
hydraulic  cylinder  device  (12,12')  and  éléments 
for  detecting  and  calculating  the  force  to  be 
applied,  characterized  in  that  said  cylinder  de- 
vice  (12,12')  is  a  hydraulic  cylinder  device 
having  a  réversible  action  from  the  energy 
point  of  view  by  taking  or  restituting  energy 
from  or  to  at  least  one  hydraulic  accumulator 
(26). 

2.  Device  according  to  claim  1,  characterized  in 
that  said  double-acting  hydraulic  cylinder  de- 
vice  (12)  for  exerting  the  force  is  fed  by  a 
group  of  two  motor-pumps  (70  and  72)  whose 
shafts  (74)  are  mechanically  interconnected 
and  whose  hydraulic  inlets  and  outlets  are  con- 
nected,  for  one,  with  a  high  pressure  accu- 
mulator  (26)  and  a  low  pressure  feeder  (28) 
and,  for  the  other,  with  the  two  chambers  of 
the  cylinder  device  (12)  and  further  character- 
ized  in  that  one  of  said  two  motor-pumps  (70 
and  72)  has  a  variable  capacity,  the  variation  of 
the  capacity  being  controlled  by  said  éléments 
detecting  and  calculating  the  force  to  be  ap- 
plied. 

3.  Device  according  to  claim  2,  characterized  in 
that  it  is  associated  with  a  device  for  the  verti- 
cal  stabilization  of  the  body  employing  jointly 
at  least  one  of  the  éléments  selected  from 
among  the  hydraulic  cylinder  devices  (12,12'), 
the  high  pressure  accumulator  (26),  the  low 
pressure  feeder  (28)  or  a  pump  (38)  intercon- 
necting  the  low  pression  accumulator  (26)  and 
the  low  pressure  feeder  (28). 

4.  Device  according  to  claim  1  or  2,  adapted  to 
control  the  body  tilt  on  a  railway  vehicle  in 
which  the  secondary  suspension,  interposed 
between  the  body  and  the  frame  of  the  truck, 
is  constituted  by  a  pneumatic  cushion  (6), 
characterized  in  that  the  résistance  of  said 
cushion  to  the  tilting  of  the  body  is  neutralized 
in  curves,  at  least  partly,  when  the  body  tilt 
controlled  by  the  control  would  lead  to  exces- 
sive  forces  on  the  cushions. 

5.  Device  according  to  claim  4,  characterized  in 
that  a  differential  valve  (6')  is  interposed  be- 

tween  the  two  cushions  (12),  said  valve  open- 
ing  in  response  to  a  pressure  différence  be- 
tween  the  two  cushions  which  exceeds  a  pre- 
determined  threshold. 

5 
Patentanspruche 

1.  Vorrichtung  zum  Aufbringen  einer  Kraft  auf  den 
Wagenkasten  (2)  eines  Eisenbahnwagens  zum 

io  Schrâgstellen  um  eine  Lângsachse  oder  zur 
Zentrifugalkraft-Kompensation,  umfassend  min- 
destens  einen  mit  einem  Hochdruck-Hydraulik- 
speicher  (26)  verbundenen  Hydraulikzylinder 
(12,  12')  sowie  Einrichtungen  zur  Erfassung 

is  und  Berechnung  der  aufzubringenden  Kraft, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  Zylinder  (12, 
12')  ein  energetisch  umsteuerbarer  Hydraulik- 
zylinder  zur  Entnahme  oder  Ruckfuhrung  der 
Energie  aus  dem  bzw.  in  den  Hydraulikspei- 

20  cher  (26)  ist. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  der  doppelt  wirkende  Hydraulik- 
zylinder  (12)  zur  Leistung  von  Arbeit  von  einer 

25  Anordnung  aus  zwei  Motorpumpen  (70  und 
72)  gespeist  ist,  deren  Wellen  (74)  mechanisch 
miteinander  verbunden  sind  und  deren 
Hydraulikein-  und  -auslâsse  einerseits  mit  ei- 
nem  Hochdruckspeicher  (26)  und  einem  Nie- 

30  derdruckbehâlter  (28)  und  andererseits  mit  den 
beiden  Kammern  des  Zylinders  (12)  verbunden 
sind,  und  dal3  ferner  eine  der  beiden  Motor- 
pumpen  (70  und  72)  einen  variablen  Hub  auf- 
weist,  wobei  die  Hubânderung  von  den  Einrich- 

35  tungen  zur  Erfassung  und  Berechnung  der  auf- 
zubringenden  Leistung  gesteuert  sind. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  sie  mit  einer  Vorrichtung  zur 

40  Vertikalstabilisierung  des  Wagenaufbaus  in 
Wirkverbindung  steht  und  mit  dieser  minde- 
stens  eine  der  folgenden  Baugruppen  gemein- 
sam  benutzt:  die  Hydraulikzylinder  (12,  12'), 
den  Hochdruckspeicher  (26),  den  Niederdruck- 

45  behâlter  (28)  und  eine  den  Hochdruckspeicher 
(26)  mit  dem  Niederdruckbehâlter  (28)  verbin- 
dende  Pumpe  (38). 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1  oder  2  zur  Steue- 
50  rung  der  Schrâgstellung  des  Wagenkastens 

auf  einem  Eisenbahnwagen,  wobei  die  zwi- 
schen  Wagenkasten  und  Fahrgestell  angeord- 
nete  Sekundâraufhângung  von  einem  pneuma- 
tischen  Puffer  (6)  gebildet  ist,  dadurch  gekenn- 

55  zeichnet,  dal3  der  Widerstand  des  Puffers  zur 
Schrâgstellung  des  Fahrzeugaufbaus  in  Kurven 
mindestens  teilweise  neutralisiert  ist,  wenn  die 
durch  das  Regelsystem  gesteuerte  Schrâgstel- 

7 
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lung  des  Wagenaufbaus  zu  ubergroBen  Bela- 
stungen  der  Puffer  fuhren  wurde. 

5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  zwischen  den  beiden  Puffern  5 
(12)  ein  Differentialventil  (6)  angeordnet  ist,  das 
sich  ôffnet,  wenn  die  Druckdifferenz  zwischen 
den  beiden  Puffern  einen  vorgegebenen 
Schwellenwert  uberschreitet. 
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